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STAGE PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) 
 
 

Stage Master 2 
 
La loi Matras, parue en novembre 2021, renforce le rôle des intercommunalités en particulier la 
connaissance partagée du territoire et la mutualisation de moyens avec les communes.  
 
Les EPCI ont désormais l’obligation de disposer d’un PICS pour le 1er janvier 2026. 
 
La Communauté de Communes Vallée des Baux-Alpilles (28 000 hab./10 Communes, au sein du Parc 
Naturel Régional des Alpilles) devra donc l’établir.  

 
Ce plan organise les services de l’agglomération en cas d’accident majeur (naturel, industriel ou tout 
évènement qui déstabiliserait l’établissement). Ce plan : 
- Prépare l’EPCI à la crise, 
- Organise la continuité d’activité sur ses compétences, 
- Structure l’aide apportée à ses communes membres. 
 
Au sein de la direction des services techniques, le stagiaire PICS conduira la procédure d’élaboration 
du Plan Inter Communal de Sauvegarde de la Communauté de Communes Vallée des Baux - Alpilles. 
 

Missions 
 
 

Sous l’autorité hiérarchique du Directeur des Services Techniques, vous serez amené à : 
- Elaborer le PICS de l’EPCI (matériel, cellule de crise …) ; 
- Mettre en cohérence le plan avec la loi et le décret d’application ; 
- Rédiger des fiches scénarios ; 
- Structurer un Dicrim intercommunal (document d’information sur les risques majeurs) ; 
 
La planification de la gestion de crise est pilotée par la direction des services techniques en 
transversalité avec l’ensemble des directions de l’EPCI. 
 
La mission sera donc en relation directe avec de nombreux services de l’EPCI mais aussi avec les 
communes et les partenaires du territoire. 
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Compétences liées au poste 

 

 
 
Compétences techniques : 
 

• De formation BAC+3 ou BAC+5 Gestion de l’Environnement, Risques. 
• Connaissances générales sur les risques naturels ; 
• Sens du contact pour aller au-devant des acteurs de la gestion des risques (rendez-vous 

téléphoniques et visites sur place dans les communes) ; 
• Connaissance de la culture administrative territoriale  
 
 

Traits de personnalité : 
 

• Organisation, rigueur et efficacité ; 
• Sensibilité aux questions du développement durable et enjeux liés à l’aménagement du 

territoire ; 
• Autonomie et force de proposition ; 
• Capacité rédactionnelle et de synthèse ; 
• Sens du travail en équipe. Bonne maîtrise des outils bureautiques (Pack office); 
• Sens relationnel apprécié ; 
• Disponibilité ; 
• Permis B. 

Durée du stage 

- 6 mois. 
 

 
Informations complémentaires 

 
Poste basé sur Saint-Rémy de Provence (13) nécessitant des déplacements sur l’ensemble du 
territoire de la Communauté de communes. 
Les candidatures (lettre de motivation + curriculum vitae) sont à adresser à : Monsieur le Président 
de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles – 23, avenue des joncades basses 13210 
Saint-Rémy de Provence ou par courrier électronique ressources.humaines@ccvba.fr. 

 
 
 
 
 

 


